
	

COLLEGE FRANÇAIS D’ECHOGRAPHIE FŒTALE 
Association Loi 1901 – SIRET 411 994 718 000 46 – NAF/APE : 7219Z 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11755940775 auprès du préfet de région d’Ile-de-France  
Organisme n° 1006 habilité à proposer des actions de DPC	  

	

Adresse de correspondance 
CFEF – 3, impasse de la Chaloupe – 56670 RIANTEC 

Tél : 07 85 95 43 61 – Email : fmc@cfef.org 
Siège social : 128 rue de la Boétie Lot 41 – 75008 PARIS 

	

1	

ANDPC n° 10062325037 
DPC - Conduite de l’examen échographique des grossesses gémellaires :  

Diagnostic et surveillance 
 

21 et 22 juin 2024  
LYON 

Formateurs : Dr Axel FICHEZ, Dr Mona MASSOUD 

PROGRAMME 
3 étapes obligatoires 

	
	

1ERE ETAPE – EVALUATION DES PRATIQUES – ANALYSE DE VOS CLICHES 
Date : 18/06/2024 au 21/06/2024 AU PLUS TARD (prévoir 1 heure) 
EPP à réaliser IMPERATIVEMENT AVANT LA FORMATION  
Les modalités et accès à l’espace dédié au téléchargement des clichés vous seront communiqués par mail 
• Auto-cotation de vos clichés (3 coupes : BIP/PC, PA, FEMUR correspondant à 10 dossiers sur singleton) 
• Hétéro-cotation de vos clichés par un expert 

	
	

2EME ETAPE – FORMATION PRESENTIELLE 
Date : 21 et 22 juin 2024 – 12 heures 
 

VENDREDI MATIN 
 
9h-9h30  ACCUEIL DES PARTICIPANTS et Pré-test 
 
9h30-10h  ÉPIDEMIOLOGIE & EMBRYOLOGIE DES GROSSESSES GÉMELLAIRES  
 
10h - 11h  CHORIONICITÉ / AMNIONICITÉ / ÂGE GESTATIONNEL  

 
11h-11h30  PAUSE – TEMPS D’ECHANGE AVEC LES FORMATEURS -  
 
11h30 - 13h  COMPLICATIONS SPÉCIFIQUES DES GROSSESSES MONOCHORIALES 

 Le Syndrome Transfuseur-Transfusé - Le TAPS / le TOPS 
 Quand référer ?  

 
13h00-14h00  Déjeuner  
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VENDREDI APRES-MIDI 
 
14h - 15h30  DÉPISTAGE DES ANEUPLOÏDIES et ANOMALIES MORPHOLOGIQUES 
    Discordance de LCC au 1er trimestre 
    Jumeaux conjoints, séquences TRAP 
    Discordance entre jumeaux, pathologie sévère d’un seul jumeau.    
 
15h30 -16h   PAUSE – TEMPS D’ECHANGE AVEC LES FORMATEURS - 
 
16h - 18h   SUIVI DE LA CROISSANCE / ANALYSE DOPPLER / LIQUIDE AMNIOTIQUE  
    Examen échographique du placenta / insertion des cordons 
    Mesure des quantités de LA chez les jumeaux 
    Anomalies de la croissance, surveillance doppler 
    Les enjeux de la surveillance écho – Quand référer ?  
    
SAMEDI MATIN 
 
9h – 10h   ATELIER - ANNONCE  

 De la Gémellité, du STT, de la MIU d’un jumeau… 
 
10h – 11h   ATELIER DE GESTION DES RISQUES  
    Analyse d’un dossier d’Évènement Indésirable Associé au Soin (EIAS) dans  
   la prise en charge d’une grossesse gémellaire  
    Pourquoi déclarer ses EIAS ? Comment déclarer ses EIAS ?  

 
11h00-11h30  PAUSE – TEMPS D’ECHANGE AVEC LES FORMATEURS - 
 
11h30-12h30  ATELIER DE MANIPULATION PRATIQUE AVEC PATIENTES  

 Analyse doppler, réglages machines, méthodes de comparaison des quantités de 
LA, aspect de la membrane... Trucs et astuces des formateurs 

 
12h30-13h00   CONCLUSION   

 Post-test, Synthèse et Évaluation de la formation par les participants 
	

3EME ET DERNIERE ETAPE – EVALUATION DES PRATIQUES – ANALYSE DE VOS CLICHES 
Date : 21/09/2024 au 21/10/2024 AU PLUS TARD (prévoir 1 heure) 
EPP à réaliser IMPERATIVEMENT TROIS MOIS APRES LA FIN DE LA FORMATION 
Les modalités et accès à l’espace dédié au téléchargement des clichés vous seront communiqués par mail 
trois mois après la formation 
• Auto-cotation de vos clichés (3 coupes : BIP/PC, PA, FEMUR correspondant à 10 dossiers sur singleton) 
• Hétéro-cotation de vos clichés par un expert 

 


